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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
Ville de La Prairie tenue en visioconférence, le mardi 14 décembre 2021 à 
compter de 18 h 30, procédant suivant convocation du maire, monsieur 
Frédéric Galantai. 
 
À laquelle sont présents par visioconférence : 
Monsieur Frédéric Galantai, maire 
Monsieur Vincent Noël, conseiller 
Monsieur Patrick Dion, conseiller 
Madame Karine Laroche, conseillère 
Madame Marie Eve Plante-Hébert, conseillère 
Madame Sylvie Major, conseillère 
Madame Julie Simoneau, conseillère 
Madame Paule Fontaine, conseillère 
Monsieur Denis Girard, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Frédéric Galantai. 
 
Sont également présents par visioconférence : 
Madame Nathalie Leclaire, directrice générale 
Maître Karine Patton, greffière 
Monsieur Frédéric Thifault, trésorier 
 
 
Suivant les arrêtés ministériels émis dans le contexte des mesures d’urgence 
sanitaire entourant la pandémie de la COVID-19, la séance est tenue en 
visioconférence, sans la présence du public, et est enregistrée intégralement. Elle 
est mise en ligne dans les jours suivants sur le site Internet de la Ville. Cette 
procédure permet aux citoyens de suivre les délibérations du conseil et 
d’entendre les réponses à leurs questions préalablement transmises par écrit. 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Adoption du programme triennal d'immobilisations pour les années 

2022, 2023 et 2024. 
 
3. Période d'intervention des membres du conseil. 
 
4. Période de questions. 
 
5. Levée de la séance. 
 
 
 
2021-12-383 

 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Denis Girard 
APPUYÉ DE : monsieur Vincent Noël 
et résolu unanimement : 
 
QUE l'ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉE 
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2021-12-384 

 
ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS POUR 
LES ANNÉES 2022, 2023 ET 2024 
 
ATTENDU la présentation du programme triennal d’immobilisations par le 
maire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : monsieur Vincent Noël 
et résolu à la majorité : 
 
D'ADOPTER le programme des dépenses en immobilisations pour les années 
2022, 2023 et 2024 dont copie demeure annexée à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante. 
 
Le vote est demandé.  
 
Le président appelle le vote. 
 
ONT VOTÉ EN FAVEUR  ONT VOTÉ CONTRE 
 
Vincent Noël    Patrick Dion 
Karine Laroche   Marie Eve Plante-Hébert 
Sylvie Major    Paule Fontaine 
Julie Simoneau  
Denis Girard  
  
Monsieur le président Frédéric Galantai ne vote pas. 
 
En faveur : 5    Contre : 3 
  
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 
 
 
PÉRIODE D'INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

 
Il est tenu une période au cours de laquelle les membres du conseil 
interviennent à tour de rôle s'ils le désirent. 
 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Cette séance est tenue sans la présence du public afin d'éviter le déplacement 
ou le rassemblement de personnes dans le contexte de la pandémie du 
coronavirus. Toutefois, les citoyens ont été invités à adresser au conseil leurs 
questions par écrit. 
 
Les citoyens pourront prendre connaissance de ces réponses en consultant 
l'enregistrement de la séance diffusé sur le site Internet de la Ville. 
 
Aucune question n'est posée. 
 
 
  



VILLE DE LA PRAIRIE 

~~ 1 

PROGRAMME DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS 
ANNÉES 2022-2023-2024 <~ -La Prairie 

____J 

INVESTISSEMENTS 
(en milliers$) 

2022 2023 2024 Total 

INVESTISSEMENT 

Total Bâtiments 725 $ 5 600 $ 31500 $ 37 825 $ 

Total Infrastructures 10890 $ 6805 $ 3 030 $ 20 725 $ 

Total Loisirs et parcs 3560 $ 14 745 $ 6770 $ 25 075 $ 

Total Véhicule et équipements 1265 $ 1240 $ 535 $ 3040 $ 

Total Environnement et sécurité 605 $ 350 $ 285 $ 1240 $ 

GRAND TOTAL 17 045 $ 28 740 $ 42120 $ 87 905 $ 

FINANCEMENT 

EMPRUNT À L'ENSEMBLE 8 610 $ 23 084 $ 34 573 $ 66 267 $ 

EMPRUNT SUBVENTIONNÉ 7160 $ 4108 $ 6167 $ 17 435 $ 

FONDS DE ROULEMENT 565 $ 614 $ 614 $ 1793 $ 

PARTENARIAT $ 333 $ 167 $ 500 $ 

SURPLUS 710 $ 600 $ 600 $ 1910 $ 

GRAND TOTAL 17 045 $ 28 740 $ 42120 $ 87 905 $ 

Certains projets feront l'objet de consultation et/ou demandes de subventions 

" Ceci est le document annexé à la résolution
2021-12-384 pour en faire partie intégrante. "



VILLE DE LA PRAIRIE 
PROGRAMME DES D(PENSES EN IMMOBILISATIONS 

ANN(ES 2022-2023-2024 

INVESTISSEMENTS FINANCEMENT 2022 
l•11--.n$I l .. •._H 

ill! !lli ill! !2l!! ·- ........... ·-· ,, ___ , 
Alftffl , .... 

BATIMENTS 

Aa:randlssement ou construction d 'un 2e chalet au pue Lucle-F-Roussel 27S$ ,ooo $ $ 3 275 S 275$ $ $ s $ 275$ 
Construction de 11 2ème tlace de l'arén.a munldpale $ 1000 $ 12000 $ 13000 $ $ $ $ $ $ $ 
Construction d'un chalet nautique $ ]50 $ 4500 $ 4850$ $ s $ $ $ $ 
Conversion de la Malson•À·Tovt•le.Monde 1SO $ 1250 $ 15000 $ 16 ◄00 $ 1S0 $ $ $ $ $ 1S0 S 
Re<onstfuctlon compllle de~ Cil lerie atTllre de Vieux ThHtre so $ $ $ 50 $ $ $ $ $ 50 $ 50 $ 
RHectlon du chalet de la plsdne 2SO S $ $ 250 S 

INFRASTRUCTURES 
2S0 S $ $ $ $ 250 $ 

Programme• r4!fectlon de la chauuh 2'00 $ 2200 $ 2 200 $ 7300 5 2900 $ s $ $ $ 2900 $ 
Programme - r•fectlon trottoirs et bordurH 1SO $ 150$ 150 $ 450 $ 150 S $ $ $ $ 150 S 
Progro1mme- bornu êlettrlquu ,o $ 

" $ 
,o $ 90 $ $ $ 30 $ $ $ ,o $ 

Pro1rilmme-convu1loncompteurd'eau so $ 50 $ 50 $ 150 5 $ $ 50 $ $ $ $0$ 
Pr01ramme • rHectlon lampadaires 100 $ 100 $ 100 $ 300 $ $ $ 100 $ $ $ 100 $ 
A)outd'l!dalrageauparcdel'Arrondlsnement 200 $ s s 200 $ 200 $ s $ $ $ 200 $ 
Cons1ructlon d'l!clillrilce le Joni de ta phte cyclilble près de lil rivière Sillnt-JilCques "$ 450S $ 490 $ "$ $ $ $ $ 40 $ 
Pl.an FonctlonnelTechnlque 0 m1vu111 publia .. $ s s 60 $ s $ $ $ 60 $ .. $ 
Nouvelle pustrelle entre Bronud et la Prairie $ 1000 $ 500 $ 1500 $ $ $ $ $ $ $ 
TECQ• iljout d'un surpruseur sur 11 réseau d'aqueduc de lil vil le 70 $ 875 S $ 945 $ s 70 $ $ $ $ 70 $ 
TECQ• ajout de compteurs sectoriels sur le rt!suu d'ilqueduc 70 $ 850$ $ 920 S $ 70 $ $ s $ 70 $ 
TECQ· 11lna1e d'une conduite d'é101Jt unitaire collectrice 70 $ 1100 $ $ 1170 $ $ 70 $ $ s $ 70 $ 
îECQ • réfection de 11 chaussl!e 2000 $ $ $ 2000 $ $ 2000 $ $ $ $ 2000 $ 
TECQ- réfection de l'uslne de filtration d'uu pol1ble 1750 $ $ $ 1750 S $ 1750 $ $ $ $ 1750 S 
TECQ• ré fection du poste de pompace Oillrlère Ill 550 $ $ $ S50 S $ 550 $ $ $ $ 550 S 
TI:CQ- remplicement du réseau unlt1lre • Chrtn-Aol ph;ne 2 1900 $ $ $ 1900 $ $ 1900 S $ $ $ 1900 $ 
Travuse routière sur la vole du CN dilns l'axe de la rue ~lnt-Henri ... $ $ $ 950 S 

LOISIRS ET PARCS 
9SO S $ $ $ $ 9S0 S 

Constructlond'une1laceextérleure ri!rl11!rl!:e ... $ 5800 $ $ 6200 S ,oo $ $ $ $ $ 400 $ 
Comtructlond'uneplacepubllquedanslepro/etdela-Pralrie-Sur-le-Parc 75 $ 1800 $ $ 1875$ 7$$ $ $ $ $ 75$ 
Constructiond'unskatepark 120 S 1700 $ $ 1820 S 120$ $ $ s $ 120S 
Constructiond'unturalnsynthêUque 1500 $ $ $ 1S00 $ 7S0 $ 7S0 $ $ s $ 1 S00 S 
Conftruction de para dans le projet la·Pralrle-Sur-le-Parc 55 $ $ 1350 $ 1-405$ 55$ s $ $ $ 55$ 
Conttructiondenoweau•terralnsdetennls&.plcke lball $ 125$ 1500 $ 1625$ $ s $ $ $ $ 
DMtopJH!ment du parc du 6auln•Oe-La-Pralr1e 1SO $ 2650 $ 2S00 S 5300 $ 1S0 $ $ $ s $ 150$ 
Pro/et d'une nouvelle blblioth~que lOO $ 300 $ 300 $ $ $ $ $ 300 S 
Pro1ramme de réfection de para ... , 600 $ 600 $ 1800 $ $ $ $ $ 600 $ 600 $ 
Pro1ramme remplacements équipements lolsln 260 $ 820 $ 820 $ 1900 $ 

'" $ 
$ $ $ $ 260 $ 

Re<onstruction de la bulle à 1Huer 100 $ 12S0 $ $ 1350 $ 
VtHICULES ET tQUIPEMENTS 

100 $ $ $ $ $ 100 $ 

Programme· couverture wm 15 $ 15$ 15$ 45 $ $ $ 15 $ $ s 15$ 
Pro1ramme • remplacement de véhicules 1015$ 970 $ 355$ 2HO $ 1015 S $ $ $ $ 1015 $ 
Pro1ramme • remplacement matl!:rlels Informatiques 2JS S 255$ 165$ 655$ 

ENVIRONNEMENT ET StCURITt 
235 S $ $ $ $ 235S 

Pro1ramme • arbres et dl!:veloppement durable ms 275 S 210 S 700 $ $ $ 215S $ $ 215 $ 
Pro1f'ilmme • remplacement de moblllers urbains so $ 25 $ 25 $ 100 $ $ $ so $ $ $ 50 $ 
Pro1ramme • skurltê et Incendie 340 $ 50 S so $ 440 $ 235S $ 10S$ $ $ 3-40 S ... , 350$ 285$ 12-40S 

17045 $ 28740$ -42120$ 87 905 $ 1 8610 $ 7160 $ S65$ $ 710 S 17045S 
Ce1 projets feront l'objet de consultatlon et/ou demandes de subventions 
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2021-12-385 

 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À 18 h 34 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : madame Sylvie Major 
APPUYÉ DE : madame Karine Laroche 
et résolu unanimement : 
 
QUE la séance soit et est levée. 
 
ADOPTÉE 
 
 
 
 
 
 
M. Frédéric Galantai, maire  Me Karine Patton, greffière 

 


